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Gouvernement du Québec

Décret 1114-2018, 15 août 2018
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière maximale 
de 29 786 318 $ à Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec, sous forme de remboursement d’emprunt, 
à laquelle s’ajouteront les intérêts, les frais d’émission 
et les frais de gestion de l’emprunt à long terme, pour 
la construction d’un centre de collection et de conser-
vation de Montréal

ATTENDU QUE Bibliothèque et Archives nationales du 
Québec est une personne morale instituée en vertu de 
l’article 1 de la Loi sur Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec (chapitre B-1.2);

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1113-2018 
du 15 août 2018, Bibliothèque et Archives nationales du 
Québec a été autorisée à construire un centre de collection 
et de conservation sur une partie vacante de son immeuble 
connu et désigné comme étant le lot 1 585 992 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Montréal;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère de la Culture et des Communications (cha-
pitre M-17.1), la ministre a notamment pour fonction de 
soutenir les activités de promotion, de diffusion et de 
conservation dans les domaines du patrimoine, des arts, 
des lettres et des industries culturelles;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 14 de cette loi, la ministre peut notamment, aux fi ns 
de l’exercice de ses fonctions, accorder, aux conditions 
qu’elle fi xe, une aide fi nancière ou technique relative aux 
activités ou aux équipements;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la ministre de 
la Culture et des Communications à octroyer une aide 
fi nancière maximale de 29 786 318 $ à Bibliothèque et 
Archives nationales du Québec, sous forme de rembour-
sement d’emprunt, à laquelle s’ajouteront les intérêts, les 
frais d’émission et les frais de gestion de l’emprunt à long 
terme, pour la construction d’un centre de collection et 
de conservation de Montréal, et ce, conditionnellement à 
la signature d’une convention d’aide fi nancière substan-
tiellement conforme au projet de convention annexé à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE la ministre de la Culture et des Communications 
soit autorisée à octroyer une aide fi nancière maximale 
de 29 786 318 $ à Bibliothèque et Archives nationales 
du Québec, sous forme de remboursement d’emprunt, à 
laquelle s’ajouteront les intérêts, les frais d’émission et 
les frais de gestion de l’emprunt à long terme, pour la 
construction d’un centre de collection et de conservation 
de Montréal, et ce, conditionnellement à la signature d’une 
convention d’aide fi nancière substantiellement conforme 
au projet de convention annexé à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
ANDRÉ FORTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 1115-2018, 15 août 2018
CONCERNANT la nomination de madame Line Ouellet 
comme membre et présidente du Conseil du patrimoine 
culturel du Québec

ATTENDU QUE l’article 87 de la Loi sur le patrimoine 
culturel (chapitre P-9.002) prévoit notamment que le 
Conseil du patrimoine culturel du Québec est formé de 
douze membres, nommés par le gouvernement, dont un 
président, issus de plusieurs domaines du patrimoine 
culturel et provenant de plusieurs régions du Québec;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 88 de 
cette loi prévoit notamment que le mandat du président 
du Conseil est d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 90 de cette 
loi prévoit notamment que le gouvernement fi xe la rému-
nération et les autres conditions de travail du président 
du Conseil;

ATTENDU QUE le poste de membre et président du 
Conseil du patrimoine culturel du Québec est vacant et qu’il 
y a lieu de le pourvoir;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :
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